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o que vient de publier le prince Napo-
L M tant est que l'on puisse donner le 

JJ d
8
 protestation à un document aussi 

^["/prince se lamente à la pensée qu'il va 

are obligé de quitter la France. 

H cherche à attendrir les républicains en 

roieslaut de son républicanisme et en 

rsppelaot les services qu'il leur a rendus. 

Il a combattu avec eux les conserva-
teurs. 

Il était un des 363. 

11 a été candidat officiel de Gambetla. 

Il ne dit pas, par exemple, dans la lettre 

éplorée qu'il adresse aux députés qu'au 
jour où le Pays luttait contre l'invasion : 

• Français, je me trouvais dans les rangs 
He nos soldats. » 

C'était boD pour un Robert le Fort, pour 

prince de la Maison de France de pren-

un pseudonyme et de verser obscuré-
ment son sang pour le pays, malgré les 

républicains qui se vautraient dans les 
jreauï, palpant de gras émoluments. 

Le prince Napoléon se réservait pour les 
psodes combinaisons démagogico-bona-
partisies que nous le voyons poursuivre. 

Aujourd'hui il est tout en larmes. 

Le chef de la famille des « Napoléons » 
¥ réclamait, il y a peu de jours, la pros-
mption des Princes de la Maison de France, 
l!

Peul pas comprendre pourquoi on l'exile 

^ que Monsieur le Comte de Paris a 
L"»* ses amis à célébrer le mariage de sa 

['«ment, on se demande comment il se 

J
u
 «ne pièce aussi misérable est signée : 

< Napoléon ».
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aussi complètement de dignité. 

Il faut véritablement que le Prince ait la 

nostalgie de la platitude pour n'avoir pas 

compris à quel point il s'abaissait en tenant 

au pays un pareil langage. On compren-

drait à la rigueur qu'il eût fait défendre sa 

cause par de tels arguments dans une feuille 

jérômiste. Mais que « le chef » comme il 

s'appelle, de la famille des* «Napoléons », 

qu'un homme dont le programme politique 

consiste à vouloir rétablir, sous le nom de 

Consulat ou d'Empire, le pouvoir dictatorial 

du premier Bonaparte, se montre à la 

France dans une posture aussi humiliante, 

il y a de quoi faire rougir de honte les plus 
fidèles, les plus obstinés de ses amis. 

Si les bonapartistes pouvaient encore 

conserver quelque illusion et nourrir sur l'a-

venir de leur cause quelque chimérique es-

poir, il suffira désormais de leur rappeler la 

platitude dont fait preuve, en une occasion 

aussi solennelle l'homme que l'on vit un jour 

sur les marches du trône de Napoléon III, et 

qui devint ensuite, véritable Plonplon cotte 

fois, aussi profondément anti-clérical qu'ar-
dent républicain. 

L'EXPULSION DES PRINCES 

Voici le texte d'une disposition addition-
nelle par M. Beauqoier, député du Doubs, 
à la loi d'expulsion des Princes : 

« Le décret de 4 852 rétablissant la no-
blesse est abrogé. 

» Sont supprimés les paragraphes de l'ar-

ticle 259 du code pénal garantissant la pro-

priété des titres nobiliaires. Ces dispositions 
sont remplacées par les suivantes : 

« Sont punis d'une amende de cinq cents 

à dix mille francs tous officiers ministériels 

ou de l'état civil, tous juges, tous ecclésias-

tiques et en général tous fonctionnaires qui 

auront dans un acte public ou officiel attri-

bué à un citoyen français un titre nobi-
liaire. » 

La commission des Princes a tenu hier 

une séance qui a été consacrée à entendre le 
rapport de M. Camille Pellelan. 

Ce rapport a été adopté, sauf quelques 

modifications sans importance, et lecture en 

a été donnée aussitôt après à la Chambre. 

Voici la liste des orateurs inscrits pour 

prendre part à la discussion de demain 
jeudi : 

Contre : MM. de Lamarzelle, Dugué de 

la Fauconnerie. Anatole de la Forge, Frep-

pel, Féraud, H. Maret, Lefèvre-Pontalis et 
le colonel de Plazanet. 

Pour : MM. de Suzini et Sainl-Romme. 

M. de Lamarzelle est inscrit pour M. de 
Mon. 

Il faut prévoir en outre l'intervention de 

MM. C. Pelletan, rapporteur ; Madier de 

Montjau, président de la commission, 
Brousse et Clémenceau. 

M. de Freycinet parlera au nom du gou-
vernement. 

Si l'on s'en rapporte à l'accueil que la 
Chambre a fait aux conclusions de M. C. 

Pelletan, l'expulsion totale ne réunira guère 
que 150 voix. 

On croit que l'amendement de M. Brousse 
appuyé par le gouvernement, sera adopté 

par une majorité de 300 à ,320 voix, contre 

210 k 220 et une cinquantaine d'abstentions. 

En raison du nombre des orateurs inscrits, 

le débat prendra au moins deux séances et 

le vote final ne sera acquis que samedi soir. 

LE CONSEIL MUNICIPAL DE PARIS 

ET l'EXPDLSION DES PRINCES 

Séance du lundi 1 juin. — Le Conseil mu-
nicipal de Paris, lui aussi, s'occupe de la 
question des Princes. 

M. Piperaud, au nom de la deuxième 

commission, présente un rapport sur une 

proposition de MM. Joffrin, Chabert et Vail-

lant,, portant abrogation des titres nobiliai-

res, instruction du procès des prétendants, 

confiscation des biens de toutes les familles 
princières. 

La commission propose au Conseil de 
décider qu'il ne sera plus inséré de titres 

nobiliaires dans les actes de l'état civil et 
d'émettre le vœu : 

4» Que soient abrogés les décrets du 24 

janvier 4 852 et du 5 mars 4 859 ; 

2
E
 Que le Parlement examine s'il n'y a 

pas lieu que les biens des prétendants fas-
sent retour à la nation ; 

3* Que les membres des familles ayant 

régné en France soient expulsés du territoire 
de la République. 

M. Maurice Binder demande la remise de 
la discussion, le rapport venant seulement 

d'être distribué et beaucoup de conseillers 
étant absents. 

M. Joffrin insiste pour la discussion, afin 

que le Conseil puisse se prononcer avant la 
Chambre. 

M. Àrmengaud demande que la question, 
n'étant pas du domaine municipal, soit re-
tirée de l'ordre du jour. 

Cette proposition est repoussée. 

La clôture demandée est également re-
poussée par 27 voix contre 4 8. 

MM. Joffrin et Vaillant soutiennent leur 
proposition, et notamment la partie ayant 

trait à la confiscation des biens des Prin-
ces. 

M. Lerolle, dans un éloquent discours, 

combat la proposition. Il déclare que si l'on 

faisait aujourd'hui le procès des Princes, 

demain on s'attaquerait à ceux qui passent 

pour leurs partisans, après-demain à tous 

ceux qui ne se rangeraient pas aux opinions 

les plus violentes. Ce serait une nouvelle loi 
des suspects. 

En ce qui concerne la confiscation des 

biens des familles princières, l'orateur es-

time qu'elle amènerait la spoliation de tous 

ceux qui possèdent, et il demande quel est 

le propriétaire qui se trouverait en sûreté. 

Quant au péril monarchique, ce ne sont 
pas les Princes qui le créent, mais ceux 

qui, par leurs menées violentes, tentent de 

pousser la République dans la voie de l'ini-
quité. 

Sur un amendement de M. Humbert, le 

Conseil, par 25 voix contre 7, émet le vœu 

que toutes les lois et tous les décrets con-

cernant les titres nobiliaires soient abro-
gés. 

M. Chautemps, sur l'article 2 de la com-
mission, présente le vœu suivant : 
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Fernande, si
 Agence reste 

muette, nous irons directement à l'hospice. 

Nous venons de les y voir arriver. 

Comme elles entraient au salon , une cloche 

retentit, et presque aussitôt dans le jardin, que 

dominaient les fenêtres, s'élevèrent des cris joyeux 

d'un essaim d'enfanls. C'était l'heure de la récréa-

tion. Une récréation extraordinaire, nous le savons 

déjà. 

— Et dire, pensa toat haut la duchesse, que 

mon fils, le duc de Montmayor, a passé ses jeunes 

ans parmi ces abandonnés, parmi ces malheureux 1 

A travers les vitres, Fernande les regardait 

s'ébattre et se bousculer à l'entour des trois gran-

des caisses, dont les surveillants retiraient da foin, 

des papiers d'emballage. 

Plus loin, sous les arbres, se promenait un 

homme de haute taille, un gentleman silencieux 

et grave. 

Le directeur entra. 

Après les salutations de rigueur, après avoir 

invité du geste les deux visiteuses à sa raBseoir : 

— Je prie, dit-il, madame la duchesse, de m'ex-

cuser de l'avoir fait attendre... En quoi serai-je 

assez heureux de pouvoir la servir? 

— Ma fille, dit-elle en continuant de lui donner 

ce nom, ma fille parle mieux le français que moi... 

C'est elle qui vous expliquera, monsieur le direc-

teur, le motif de ma démarche. 

U se retourna vers Fernande, la questionnant 

des yeux. 

Au dehors, redoublaient les exclamations d'im-

patience et de joie. 

— M"» la duchesse, répondit-elle, désirerait 

savoir ce qu'a pu devenir un enfant déposé dans le 

tour de l'hospice... 

— Dans le tour ? répliqua le directeur ; alors 

c'est ancien... Voilà plus de vingt ans qu'on a cru 

devoir le supprimer... Il me faudrait la date... 

— Le 31 mars 1860, précisa Fernande en con-

sultant les notes dont elle s'était munie pour avoir 

réponse à tout. 

— Le dernier jour alors? le jour de la ferme-
ture.,. 

— Et probablement à la dernière heure, mur-

mura la mère comme se parlant à elle-même. 

Quand je me suis ranimée, minuit sonnait... 

Le directeur parut surpris. 

— Singulière coïncidence! fit-il. Hier on est 

venu prendre ici la même information. 

— Qui cela ? 

— Un vieillard... des cheveux blaacs... mais 

l'œil encore vif sous ses besicles d'or. 

Fernande avait songé tout d'abord à don Ramon. 

Ce portrait la dérouta, bien que pouvant être 

celui d'un déguisement... Mais non!... comment 

d'Avila serait-il à Paris ? 

— Il a pris connaissance en bas, poursuivit le 

directeur, des registres conservés au bureau 

d'inscription. Je vais donner l'ordre qu'on nou9 

apporte ici celui de l'année 1860, madame la du-
chesse. 

Elle remerciait. Toute une envolée d'éclats de 

rire monta du jardin. 

— Ne faites pas attention ! reprit-il, ou plutôt 

regardez en attendant, mesdames... Vous êtes ici 

comme aux premières loges et le spectacle en 

vaut un autre. Il nous est donné deux fois par an, 

la veille de Noël et le dernier jour de la semaine 

sainte, par un bienfaiteur étranger, sir Jonathan, 

Américain des plus riches, mais qui fut pauvre et, 

je crois, à peu près abandonné durant sa jeu-

nesse, a Ce sont mes petits frères! » dit-il en 

parlant de nos orphelins. Et n'ayant plus d'autres 

parents, il leur apporte, aux deux grandes fêtes de 

la famille, leurs élrennes, leurs œufs de Pâques. 

C'est original, n'est-ce pas! c'est touchant... Mais 

la distribution s'avance, et j'y dois présider aussi. 

Permettez que j'aille le rejoindre. Ja reviens dans 

un instant. 

Il s'éloigna. Les deux visiteuses, demeurées 

seules, s'approchèrent de la fenêtre. 

Le jardin était plein d'enfanls, tous en joie, 

chacun déjà avait reçu son joujou, un livre, des 

images, quelques friandises. Les caisses étaient 
vides. 

Un gigantesque polichinelle, que manœuvraient 

loi lurveillants, restait indécis. C'était ses geslicu-
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« Que les biens des familles ayant régné 

sur la France fassent retour à la nation. » 
M. Després dit que si la République est 

compromise, ce n'est pas par les Princes, 

mais par le gouvernement, qui fait preuve 

d'imprudence et de faiblesse. 
Le voeu présenté par M. Cbautemps est 

adopté par 30 voix contre 6. 

Au sujet de l'article 3 de la commission, 

M. Navarre présente le vœu : 
« Que les prétendants soient mis immé-

diatement en état d'arrestation et que leur 

procès soit instruit. » 
Ce vœu est repoussé par 18 voix contre 

10. 

Le président met aux voix la proposition 

de la commission portant expulsion des 

membres des familles ayant régné en 

France. 
M. Georges Berry estime qu'on ne saurait 

apporter aucun argument, aucun fait à l'ap-

pui d'une soi-disant conspiration.il ne com-

prendrait pas que des Français voulussent 

reconduire à la frontière les premiers ci-

toyens de France, les fils de ceux qui ont 

fait l'unité et la graudeur de la patrie. 

L'expulsion a été volée par 24 voix contre 

45. 

Le Conseil, par 26 voix contre 6, décide 

qu'il ne sera plus inséré de titres nobiliaires 

dans les actes de l'état civil. 

INCONSÉQUENCE OU HYPOCRISIE 

Mercredi dernier, M. le premier président 

de la Cour de Paris mariait sa fille. Il l'a 

mariée à l'église. M. le Président de la Ré-

publique avait bien voulu être l'un des té-

moins du marié ; les feuilles amies de l'E-

lysée nous ont conté par le menu toutes les 

fêtes du mariage. 
Elles nous ont appris qu'auprès de l'au-

tel, « resplendissant de fleurs et de lumiè-

res », des places d'honneur avaient été réser-

vées pour M"e Grévy et M"8 Wilson. On ne 

nous dit pas que le clergé ait été recevoir à 

la porte de l'église M"" la Présidente de la 

République et Mm<> sa fllle. Mais celles-ci 

étaient accompagnées du général Pittié et de 

toute la maison civile et militaire, dont il est 

le chef. Enûn, ce qui nous semble extrême-

ment clérical, la bénédiction nuptiale a été 

donnée aux jeunes époux par M>r l'archevê-

que de Sens. 
La veille, le mariage à la mairie avait été 

suivi d'un repas chez le père du marié. Il 

ne paraît pas que les ambassadeurs y aient 

été priés. Mais M. Grévy avait daigné le 

présider avec la bonhomie nonchalante qu'il 

apporte dans l'exercice de ses fonctions 

présidentielles. Or, la feuille officieuse nous 

apprend qu'à la droite de la maîtresse de 

la maison n se trouvait Mgr Bernadou , qui 

va recevoir la pourpre cardinalice. » 
Que signifient ces manifestations cléri-

cales? 
M. le premier président Périvier est à la 

tête d'une Cour d'où l'on a chassé les ma-

gistrats suspects de remplir leurs devoirs 

religieux. Il n'est pas un humble scribe 

employé dans les bureaux d'une mairie de 

village qui ne se soit assuré d'être révoqué 

lations désordonnées qui vendent de provoquer 

tant de rires. 

Les heureux gamins l'étaient retournés vers leur 

bienfaiteur, ils l'entouraient, ils l'acclamaient : 

— Merci ! Merci ! Vive sir Jonathan ! 

— Jonathan tout court ! répliqua-t-il avec une 

joviale cordialité, l'oncle Jonathan ! — Papa 

Jenathan ! — et qui ne vous oublie pas, qui re-

viendra, pauvres enfants... mes enfants 1 

Au son de cette voix, Fernande avait tressailli, 

cemme frappée d'un souvenir. L'Américain lui 

tournait le dos... Impossible de voir son visage 1 

Elle fut distraite d'ailleurs par l'arrivée du registre. 

— Année 1860, n'est-ce pas ? dit l'employé qui 

l'apportait et le posa sur une table. La date, s'il 

vous plaît, mesdames? 

— 31 mars, lui fut-il répondu. 

D'une main que l'expérience rendait alerte, il 

tournait déjà les feuillets. 

— Mars... irès-bien ! Nous y sommes, nous y 

voici : 8 mars... 15... 27... 30... 

Il s'arrêta tout à coup, étonné, revenant en 

arrière, puis en avant, de plus en plus stupéfait 

ne pouvant en croire ses yeux. 

— Eh bien! eh bien donc! Mais qu'est devenu 

le 31 mars? 

U chercha vainement... La page avait été dé-

chirée. 
(A suivre.) 

si sa femme, ou sa fille , ou quelqu'un des 

siens, est aperçu sortant de la messe. Dans 

tous les corps d'armée, même celui que 

commande le général Pittié, les soldats 

appelés à rendre les derniers devoirs à l'un 

de leurs chefs s'arrêtent, par ordre, à la 

porte de l'église. On a crocheté les serrures 

des couvents, fermé les chapelles particu-

lières, enlevé les crucifix des écoles, abattu 

les croix des cimetières. 
Toutes ces violences ont été commises au 

nom de M. le Président de la république et 

sous son autorité, en vertu de décrets signés 

de sa main. Et*quand nous cherchons la 

conclusion logique à tirer de cet ensemble 

de faits, on nous montre M. Grévy assis à la 

même table qu'un prélat et MmB Grévy trô-

nant sur un fauteuil réservé auprès de l'au-

tel 1 
Jadis, les empereurs romains qui livraient 

les chrétiens aux bêtes féroces des arènes, 

ou qui les proscrivaient, n'allaient pas à la 

messe. Aujourd'hui la persécution religieuse 

n'est pas l'œuvre du fanatisme ; elle est une 

manœuvre électorale. U y a trente ans, M. 

Prud'homme s'écriait: «Je suis voltairien, 

mais il faut une religion pour le peuple. » 

Aujourd'hui, les tristes personnages qui 

détiennent le pouvoir disent volontiers : 

« Il faut de l'impiété dans le peuple ; c'est 

le meilleur moyen de l'empêcher de voter 

pour les conservateurs. » C'est parce qu'ils 

s'imaginent que cela leur assure la faveur 

du suffrage universel. Ils pensent que les 

électeurs seront éternellement dupes de 

leurs déclarations exaltées, de leurs pro-

messes mirifiques de charlatans et de toutes 

leurs démonstrations de mangeurs de prê-

tres. Ces persécuteurs sont des comédiens 

d'impiétés, aussi odieux que méprisables. 

PROTESTATION DU PRINCE NAPOLÉON 

Paris, 6 juin 1886. 

Messieurs les députés, 

On vous demande mon exil et celui de 

mes enfants. 
Cela ne saurait être assurément parce que 

je suis un prétendant. 
Soumis aux lois de mon pays, alors 

mêrae qu'elles sont imparfaites, je n'ai 

cessé de conseiller à mes amis et de prati-

quer moi-même le respect loyal de l'ordre 

constitutionnel. 
Député, alors que la République a été 

menacée par des tentatives monarchiques, 

je me suis rangé parmi ses défenseurs. 

Pas une de mes paroles, pas un de mes 

actes qui n'ait été inspiré par le patriotisme 

e plus désintéressé. 
Le seul motif de la proscription qu'on 

vous propose est donc que je suis le chef de 

la famille des Napoléons. 
Mais ne l'étais-je pas déjà lorsqu'on m'a 

demandé mes fiis pour les soumettre au 

service militaire, dans le rang, en vertu de 

la loi générale? 
Ne l'étais-je pas lorsque, longtemps 

après la mort du fils de Napoléon III, mon 

manifeste ayant inspiré vos ombrages, on 

m'a arrêté et soumis à une instruction judi-

ciaire comme le moins Prince des citoyens ? 
Comment cette qualité de chef de la fa-

mille des Napoléons, qui, jusqu'à ce jour, 

ne m'avait pas placé hors du droit commun, 

est-elle tout à coup devenue séditieuse? 

Un prince d'Orléans marie sa fille, il 

convie ses amis à célébrer cet événement de 

famille. 
Ce fait ne saurait être incriminé, même 

au point de vue de la raison d'Etat. J'y suis 

étranger, et M. le président du conseil s'en 

félicite à Lisbonne. 
Voilà cependant ce qui m'a subitement 

transformé en prétendant, alors que je ne 

l'étais pas la veille. 
En vérité, ceux qui inventent de telles 

monstruosités oublient que l'opinion publi-

que les entend, que l'Europe les observe et 

que l'histoire les jugera. 
Je connais les amertumes cruelles de 

l'exil : néanmoins, je m'y condamnerais 

moi-même avec joie, si je pouvais contri-

buer par mes souffrances personnelles au 

relèvement de la patrie et à l'union de ses 
enfants. 

Mais les périls de la République ne nais-

sent pas de ce que quelques Princes respi-

rent encore l'air natal : ils ont pour cause 

les vices de sa Constitution et les erreurs de 

conduite de ceux qui l'exploitent. 

Votre Constitution a été établie par des 

royalistes pour un Roi dont on croyait l'a-

véaemenl prochain. Au lieu de la remplacer 

par une Constitution républicaine sérieuse 

dès que vous en avez eu le pouvoir, vous 

l'ovez maintenue, en la façonnant toutefois ! 

à devenir un instrument de l'oppression ja-

cobine. 
Quelles sévérités ne mérite pas votre con-

duite 1 
Depuis quinze ans vous avez beaucoup 

déclamé, renversé force ministères, distri-

bué des places à profusion, épuré sans ré-

pit; beaucoup d'entre vous se sont montrés 

insatiables à s'enrichir. Par quelles amélio-

rations sociales avez-vous justifié votre do-

mination ? 
Vous n'avez su ni respecter le Concordat 

ni l'abolir, ni rester libre-échangistes ni de-

venir protectionnistes, ni réformer l'impôt 

ni l'alléger, ni apaiser une inimitié interna-

tionale ni ménager une alliance. 
Vous avez répandu notre or et notre sang 

sur les plages lointaines. Vous avez ébranlé 

l'ordre existant et vous n'avez pas su cons-

tituer l'ordre nouveau que la démocratie 

réclame, attend et qu'on lui doit. 
De tous les côtés retentit la clameur des 

intérêts en souffrance et des croyances reli-

gieuses ou philosophiques menacées. 
L'exil des Princes rendra-t-il votre Cons-

titution meilleure et votre conduite plus 

sage? 
Non, il accroîtra simplement vos embar-

ras de l'iniquité que vous aurez commise. 

On est maître quelquefois d'empêcher le 

commencement des choses ; on ne l'est pas, 

quand on les a commencées, d'arrêter leurs 

conséquences. 
Il n'est pas possible ne rester proscripleur 

à demi. La proscription appelle et nécessite 

Sa proscription. Vous annoncez que vous 

allez frapper la personne des Princes: aussi-

tôt on vous demande leurs biens. On exigera 

ensuite l'exil de leurs partisans. Après avoir 

proscrit ceux que vous considérez comme 

les ennemis delà République, vous sévirez 

contre ses amis tièdes ou dissidents. Par 

une pente invincible vous arriverez à la loi 

des suspects, à la terreur et à la guerre 

civile. 
Une espérance me soutient. Le Peuple est 

là, ce grand et bon Peuple de France dont 

on ne déroute pas longtemps le cœur et le 

boa sens ; il ne tardera pas à reconnaître 

ses véritables amis. Naguère il vous suivait, 

maintenant il vous subit; bientôt, si vous 

ne vous amendez, il vous renverra, 

Droit sera vengé. 
NAPOLÉON 

des Pyrénées-Orientales
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LA DÉCISION DES PRINCES D'ORLÉANS. 

En raison de l'adoption de la proposition 

Duché, par la commission d'expulsion, les 

Princes ont décidé, en conseil de famille, 

que le duc d'Aumale suivrait immédiatement 

le Comte de Paris dans son exil. Les autres 

princes partiront successivement. 

LA PROTESTATION DU PRINCE NAPOLÉON. 

M. Floquet a déclaré que la pétition du 

prince Napoléon serait jetée au panier 

comme précédemment, parce que sa signa-

ture n'était pas légalisée. 

On lit dans le Journal du Loiret : 

« S'il fallait en croire les opportunistes, 

M. Wilson aurait la main dans tout ce qui 

se trame et dans tout ce qui se fait pour l'ex-

pulsion des Princes d'Orléans. » 

Parbleu ! 
♦ 

NOS RAPPORTS AVEC LA RUSSIE 

Le comte de Morenheim, ambassadeur 

du Czar à Paris, est nommé par son gou-

vernement à l'ambassade de Rome. 
Ajoutons que M. de Freycinet a été in-

formé en même temps qu'il serait inutile de 

sonder la cour de Russie au sujet d'un can-

didat persona grata pour la succession du gé-

néral Appert. Puisque le Czar n'aura désor-

mais à Paris qu'un simple chargé d'affaires, 

il lui paraît tout naturel que la République 

française adopte une représentation analo-

gue à Saint-Pétersbourg. 

* * 
FRAIS D'UNE MISSION RÉPUBLICAINE. 

Tous désintéressés, ces républicains I 
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PBONOHCÉE 

- ,. fnré de Saint-Pierre de Saumur 
■J fuiérailles de M. le Curé de Nantilly 

,4juta 1886). 

Prabe teipsum exemplum, in doe-

trina, in integritate, in gravitait, 

et qui ex adverso est vereatur nihil 

malum habens dfcere. (Paul à Tite, 

ch. H.) ... 
Prêtre, sois devant tous un modèle 

par la doctrine, par l'intégrité et la 

gravité de la vie, et que même les ad-
versaires de la religion s'inclinent 

avec respect et avouent qu'ils n'ont 

aucun mal à dire contre toi. 

Mes chers frères, 

abbé Hippolyte-Louis Grignon, de-

iiquatorze ans chanoine de la cathédrale 

Jers pendant plus de trente-quatre ans 

iorXde là paroisse de Nantilly de Saumur, 

L de terminer au milieu de vous, ses 

11 et ses enfants, sa longue et belle car-
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longtemps frappé à mort, mais se 

rjjant arrêté seulement par un mal pas-
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 Profondément et si 

Car enfin, vous n'êtes pas réunis autour de 

ce cercueil sur un mot d'ordre officiel. 

Vous êtes ici parce que vous avez estimé, 

aimé, vénéré ce prêtre. Oui, vous êtes ici 

pour honorer avant tout un prêtre, un bon 

prêtre. 

Ah I certes, M. l'abbé Grignon possédait 

à un rare degré tontes les qualités natu-

relles qui sortent un homme de la foule et 

le font rechercher et aimer. Une intelligence 

ouverte à toute science : sciences naturelles 

et mathématiques, histoire, philosophie, 

tout y entrait sans effort ; tout, sans em-

barras , sans encombrement, sans bruit, 

trouvait sa place et la gardail à l'aise en cet 

ample cerveau. 

Cependant, si M. l'abbé Grignon n'eût été 

qu'un homme orné de science profane, 

nous pourrions voir en ce jour autour de lui 

un groupe respectable, mais peu nombreux, 

un cercle d'amis, non cette grande foule 

où l'attitude de tous, où tous les regards 

disent si clairement que vous remplissez un 

devoir sacré, que vous voulez honorer la 

religion dans la personne de son très digne 

ministre ; très digne par la doctrine, c'est-à-

dire par la science des choses de Dieu. Doc-

trine dont nous avons pu, nous, ses confrè-

res., apprécier en mille circonstances l'éten-

due et la sûreté. Doctrine sainte, pur fro-

ment dont il nourrissait son âme et les âmes 

confiées à ses soins ; pur froment, dont il 

composait ces catéchismes de persévérance 

qui ont laissé après tant d'années un sou-

venir si profond el si vivant. 

La facilité de son esprit n'était surpassée 

que par la facilité et l'imperturbable égalité 

de son caractère charmant. Après avoir 

chanté les victoires du grand Condé, Bos-

suet ne dédaignait pas d'ajouter : « En quel 

homme avez-vous trouvé commerce plus 

commode? » Et vous, mes frères, en quel 

homme avez-vous trouvé commerce plus 

commode qu'en votre cher pasteur? Et 

cœur plus serviable, humeur plus pacifi-

que? Et n'était-ce pas un charme que de 

voir l'heureuse paix de son âme s'épanouir 

en son large regard et se répendre sur son 

grand et placide visage? Cependant, disons-

le, si M. le curé de Nantilly n'eût possédé 

que de tels avantages, c'eût été peu de 

chose. 

Mais aux plus belles qualités de nature 

s'unissaient en lui toutes les vertus sacer-

dotales, et de cette union résultait sa force: 

force tranquille, lente, mais efficace par sa 

lenteur même. N'appelons pas défaut ce qui 

dans les bons ouvriers de Dieu est une 

vocation. Il en est du monde des âmes 

comme du monde matériel. Si nous voyons 

dans la nature des fleuves et des torrents, il 

y a aussi les grands lacs profonds et limpi-

des,non moins beauxetnon moins utiles que 

les fleuves qui courent et les torrents qui se 

précipitent. 

L'influence salutaire de votre vénéré pas-

teur a été considérable, et aucune peut-être 

depuis longues années n'a plus contribué 

parmi nous au bien de la religion, à la 

faire aimer et pratiquer d'un grand nombre, 

à la faire au moin» respecter à peu près de 

tous. 

En ce temps, où le prêtre est l'ennemi 

qu'il faut injurier, calomnier, envelopper 

d'odieux soupçons, afin de ruiner la religion 

elle-même el de la rendre au moins suspecte 

à la foule, oh I que Vous faites bien, fidèles 

de Nantilly, fidèles de Saumur, d'entourer 

d'honneurs extraordinaires ce prêtre dont la 

vie s'est passée sous vos yeux, toujours 

digne, toujours grave et irréprochable ! 

Les impies ont leurs livres, ils ont leurs 

journaux ; mais Dieu aussi a son livre, où 

il écrit jour par jour la répoose vivante, 

irréfutable, aux calomnies entassées contre 

le clergé, et ce livre, j'allais dire ce journal 

qui vaincra l'autre, ou au moins l'empê-

chera de tout perdre, c'est la vie des prêtres 

semblables à celui que nous pleurons : vie 

toute faite de science, de piété, de justice 

et de charité. 

Aux places que vous occupez, chrétiens 

fidèles, seraient assis ceux qui n'aiment pas 

notre foi et l'attaquent, que je tiendrais le 

même langage, avec la même hardiesse, sûr 

qu'ils ne me démentiraient pas. Heureux 

et trois fois béni le prêtre devant lequel 

les adversaires eux-mêmes s'inclinent ainsi 

avec respect et avouent qu'ils n'ont aucun 

mal à dire contre lui ! 

Permettez-moi, mes frères, d'ajouter quel-

ques paroles qui seraient mieux agréées de 

notre vénéré défunt que ces louanges très 

sincères et très méritées, mats qui lui sont 

inutiles. 

De nous, prêtres, de vous, fidèles, à 

l'heure présente que demande-t-il? Il de-

mande nos prières. Depuis que s'est décla-

rée la maladie qui devait nous le ravir, elles 

ne lui ont point manqué ; depuis la mort 

elles ont redoublé de nombre et d'ardeur. 

Maintenant il faut que de tous les cœurs 

elles se répandent à grands flots. Vos lar-

mes coulent, que ces larmes même prient 

et supplient le Juge suprême. Insondables 

sonl les justices de Dieu, et il suffit que vo-

tre cher pasteur puisse avoir encore besoin 

de nos prières pour que notre premier de-

voir d'affection et de reconnaissance soit de 

prier et de prier beaucoup pour lui. 

S'il pouvait du sein de la mort nous 

adresser la parole, que demanderait-il en-

core? Il nous demanderait de remercier et 

de bénir les personnes qui d'un cœur si 

pieux et si dévoué l'ont visité, consolé, 

soutenu, édifié durant sa longue et cruelle 

maladie ; de remercier el de bénir les per-

sonnes qui depuis trente-quatre ans l'ont 

aidé à faire le bien ; en particulier celles 

dont les généreux sacrifices ont doté cette pa-

roisse de l'OZiut>redes jeunes gens chrétiens. 

Elles ont réjoui les dernières années de leur 

pasteur, elles ont fait à sa vie un beau soir 

plein des plus doux présages d'avenir. 

Il nous demanderait de remercier en son 

nom et de bénir son jeune, son digne vicaire 

et collaborateur, dont l'activité, le dévoue-

ment, la piété filiale envers le Père souffrant 

et mourant ont fait l'édification, j'allais dire 

l'admiration de la paroisse de Nantilly et de 

tout le clergé de Saumur. 

Prêtres, fidèles, que demanderait-il en-

core? Il nous demanderait, il nous supplie-

rait de penser à nous-mêmes. « Vous aussi 

vous mourrez, nous dirait-il, n'oubliez pas 

les leçons que ma mort vous donne. Ce que 

j'ai enseigné, je le vois: tout n'est rien, 

excepté connaître Dieu, l'aimer, le servir et 

arriver ainsi à la vie éternelle. » Oui, oui, 

la vie éternelle ! ô la belle parole à pronon-

cer devant ce cercueil I La mort est une af-

freuse porte, mais elle ouvre dans la de-

meure du Dieu vivant, dans la maison de 

famille, où nous attend Jésus, où Marie nous 

attend,où nous attendent nos parents el nos 

amis saintement décédés. 

Qu'ils sont à plaindre ceux qui ne croient 

ni à l'âme ni à son immortalité! Mais ils 

ont beau dire, raisonner et déraisonner , 

l'homme n'a point été fait seulement pour 

se remuer quelques jours et se fatiguer sur 

celte terre qui tout à coup s'ouvre et le dé-

vore. , 

Non, non : le Dieu juste el bon a rempli 

nos âmes de désirs infinis qui tendent tou 

jours en haut, il ne peut donc avoir fait 

l'homme pour descendre, descendre tou-

jours. Descendre de la jeunesse à l'âge 

mûr, de l'âge mûr à la vieillesse, de la vieil 

lesse à la fosse et au néant. Comme nous 

le chantions hier, l'homme a été fait pour 

une continuelle ascension; pour monter dès 

cette vie et sans cesse dans la connaissance 

de Dieu et la pratique de la vertu ; pour de-

venir d'un jour à l'autre plus pieux, plus 

pur, plus charitable, plus juste. Et le su-

prême degré de notre ascension est en Vous, 

ô mon Dieu, dans le royaume de l'incorrup-

tible vérité el de l'inaltérable beauté, dans le 

royaume de la parfaite justice et de l'infinie 

charité. 

Qu'il en soit ainsi de notre très vénéré et 

très regretté défunt ! Qu'il en soit ainsi de 

chacun de nousl 

LE VOYAGE DU MINISTRE DE LA. GUERRE 

Le ministre de la guerre partira samedi 

matin de Paris et arrivera à deux heures à 

La Flèche qu'il visitera dans la journée. Il 

repartira le même soir pour aller coucher à 

Angers, afin de pouvoir, le dimanche ma-

tin, prendre au passage le rapide où se 

trouvera M. Goblet. 

Les deux ministres arriveront à Nantes à 

1 heures et demie et y passeront les jour-

nées du dimanche et du lundi. 

Le général Boulanger se rendra mardi à 

Saumur ; il arrivera à midi dans cette place, 

il inspectera l'Ecole d'application de cavale-

rie et repartira le soir même pour Paris. Il 

sera de retour à son poste mercredi matin à 

5 heures. [France militaire.) 

Le ministre de l'instruction publique a 

fixé ainsi qu'il suit les vacances de 4886, 

pour les collèges et lycées de l'Académie de 

Bennes : 

Distribution des prix : mardi 3 août. 

Ouverture des vacances : mercredi i août. 

Bentréedes classes: lundi 4 octobre. 

Le soleil semble vouloir enfin percer les 

nues. U serait plus que temps que ses rayons 

vinssent réchauffer la terre et mettre un 

terme à la pluie qui n'a cessé de tomber. La 

Loire monte el commence à entrer dans les 

prairies. Pour peu qu'elle y séjourne, la ré-

colte du foin, si abondante et si belle, sera 

perdue cette année. 

Cette température si anormale que nous 

avons depuis bientôt huit jours, et qui me-

nace d'anéantir les espérances de l'agricul-

ture, les athées qui nous gouvernent l'attri-

buent à l'effet du hasard. Avec tous ceux qui 

ont seulement le sens commun,nous y voyons 

la réponse à la négation de Dieu prêchée 

plus que jamais par l'impiété. 

VIVY. — Mort accidentelle. — Lundi, 7 juin, 

à Vivy, on a retiré d'un fossé le corps du 

jeune Moreao, âgé de 8 ans, domestique 

chez M. Huard-Duvigneau. 

Son maître l'avait envoyé, vers 5 heu-

res 4/2, faire quelques commissions au 

bourg. À 7 heures, ne le voyant pas ren-

trer, il se mit avec quelques personnes à sa 

recherche. Près d'une planche servant de 

passage sur le fossé qui sépare le jardin de 

M. Huard des champs voisins, se trouvaient 

le parapluie et le panier de l'enfant. Pen-

dant que l'on se rendait eu bourg où per-

sonne n'avait aperçu l'enfant, le nommé 

Bagain découvrait un corps noyé à quelques 

mètres plus bas que la planche. Celle-ci por-

tait du reste des traces de clous qui font 

supposer que les sabots de l'enfant ont 

glissé sur la planche mouillée et amené sa 

chute dans l'eau qui n'atteignait pas moins 

de 1m 50 en cet endroit. 

Le jeune Moreau avait la mauvaise habi-

tude de franchir, en sautant, ce pont du 

reste un peu rustique. Son maître lui en 

avait plusieurs fois fait inutilement remar-

quer les dangers. 

M. le Préfet de Maine-et-Loire est arrivé, 

hier matin, à Saumur. Le premier magis 

trat du département a visité le collège de 

garçons et l'école professionnelle annexée à 

cet établissement. Dans l'après-midi, le col-

lège de filles a reçu sa visite ainsi que l'école 

mutuelle des Bécollets, notre Jardin des 

plantes et le jardin de viticulture. 

En présence des dernières dissensions qui 

ont eu lieu entre M. le Maire et ses conseil-

lers, au sujet du collège de garçons, dissen-

sions qui auraient, dit-on, amené pendant 

quarante-huit heures la démission de M. 

Vi nsonneau, M. le Préfet serait venu en 

toute bâte pour consolider notre adminis-

tration. Les conseillers ont été prévenus de 

se réunir en séance privée dans le cabinet 

particulier de M. le Maire. C'est ce qui a eu 

lieu hier soir. 

En outre, M. le Préfet est venu informer 

notre conseil de la visite officielle, mardi pro-

chain 4 4 juin, du ministre de la guerre, et 

de l'ouverture définitive de la nouvelle ligne 

de l'Etat pour le dimanche 4 4 juillet. 

EPICERIE CENTRALE 

28 et 30, rue Saint-Jean 

BAISSE DE PRIX de 4 0 c. par paquet sur 

toutes les bougies. 

Bonne quai., le paq. 0.90 c. hors ville 0.80 

Gobelins — 4.00 — 0.90 

A trous — 4.40 — 4.00 

FieFournès.. — 1.4 0 — 4.00 

Nubienne... — 4.4 5 — 4.00 

Chauveau, Commissionnaire 
flue Haute-Saint-Pierre, 44. 

Entreprise de déménagements pour la 

ville et la campagne, transport de bagages 

en ville et au chemin de fer, petite et 

grande vitesse, distribution d'imprimés, 

lettres de faire part décès et caries de 

visites, encaustiquage, cirage de parquets, 

nettoyage d'appartements et magasins par 

abonnement, sciage et cassage de bois, 

transport de pianos à la ville et à la 

campagne. 

Placement de domestiques des deux 
sexes. 

wm^js^m^mmm « ANS DE SUMS 
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PACL GODET, propriiitaire-geVant. 



Étude de M<= PAUL PROUX, commis-

saire-priseur de l'arrondissement 
de Saumur. 

VENTE DE MEUBLES 
AUX ENCHÈRES PUBLIQUES, 

1-e vendredi 11 juin 1886. * 

1 licnre du soir, 

A Saumur, quai de Limoges, dans une 

maison appartenant à M. Boret, 

plâtrier, et dans une chambre autre-

fois occupée par Mu' Charlotte 

Geoffroy. 

Il sera vendu : 

Armoire à glace, buffet, tables, 

chaises, garde-robe, coueites, traver-

sins, oreillers, rideaux de lit et de 

croisé^, couvertures, draps, cbemises, 

vaisselle, verrerie et autres objets. 

Au comptant, plus 5 0/0. 

Etude de M« GAUTIER, notaire 

à Saumur. 

Études de M° BLANCHET, notaire à 

Baugé (M«ine-et-Loire), 

et de M6 LOGÉ, notaire à Luçon 

(Vendée.) 

UN 

PETIT CHALET 
Situé à la Croix-Cassée, près le pont 

du chemin de fer, commune de Ville-

bernier , avec 30 ares environ de 

jardin bien planté. 

S'adresser, pour traiter, au notaire. 

JOLIE MAISON DE CAMPAGNE 
A 2 kilomètres de Saumur, 

Sur les bords de la Loire. 

H S'adresser à 

à Saumur. 

AUBOYEK, notaire 

(228) 

A AFFERMER 

13 hectares de Terrain 
Situés à Verrie, 

Entrée en jouissance à la Toussaint 

1887. 

S'adresser à M. BOIVIN, à Milly. 

'tBLT' JŒ£3 jSfSt aSESi. E 

DE 

LTAoberdière 
Communes de Bocé, du Guédéniau, 

de Pontigné, canton de Baugé, 

Comprenant : 

Château, vastes servitudes, jardins, 

bosquets, superbes prairies, bois tail-

lis, vignes; le tout for- H. A. C. 

mant les réserves 69 90 50 

Deux belles fermes, huit 

closeries et diverses loca-

tions 129 07 30 

Réunion.... 198 97 80 

Proximité de la forêt domaniale de 

Chand-lais, 4 kilomètres de B-tugé.— 

Station du chemin de fer de La Flécha 

à Saumur. — Chasses magnifiques.— 

Propriétés de revenus et d'agrément. 

S'adresser : soit à M9
 LOGÉ, soit 

à Me
 BLANCHET, dépositaire des plans 

et titres de propriétés, qui délivrera 

permis de visiter. (434) 

1 Vr\npfl superbe JIÎ-
ii VMllJilil SIEKT baie, âgée 

de 4 ans, taille lm66, très-douce, se 

monte et s'attelle. S'adresser à M. de 

LÉPINE , aux Tilleuls, Damp'iTre 

Maine-et-Loire). (397) 

Fumier de Cheval 
S'adresser au bureau du journal, ou 

13, rue d'Alsace. 

CAFÉ de ORDRE 

A céder de suite 
Dans un chef-lieu d'arrondissement 

de Maine-et-Loire. 

S'adresser à M. LAHGLOIS, espert-

comptable à Saumur. (435) 

Offres tt Demandes 

IinVAfFiIlD Maison de Mercerie, 
VUlAuJJJlJn Bi8 et Cb™« en gros, 

demande un bon voyageur connais-

sant Maine-et-Loire, Vienne, Deux-

Sèvres el Indre-et-Loire. Prendre 

l'adresse au bureau du journal. 

ON DEMANDE des expédi-

tionnaires. 

S'adresser au bureau du journal. 

UNE MAISON DE COMMERCE 

demande an annventi. 
On gagne de suite. 

S'adresser au bureau du journal. 

ON DEMANDE me bonne femme 
de chambre sachant bien coudre 

et bien repasser. 

S'adresser au bureau du journal. 

MAISON COLOMBEL 

22 et 24, rue de la Tonnelle, Saumur 

Grande liquidation 
©Ei PAPIERS PEWTS 

Toiles cirées et Devant de Cheminées 

POUR CAUSE DE FIN DE BAIL. 

THÉS NOIRS EXTRA 

Nous recommandons aux vrais ama-

teurs de bon thé, le mélange de Tnés 
noirs extra de la Maison G13E-

RIN-BOVSTiROre , dont la qua-

lité supérieure , composée des meil-

leures sortes, en fait une boisson des-

plus agréables et des plus recherchées. 

Sevendlfr. 50, 2fr.50eUfr. 25 

i,a boîte. 

A Saumur, chez MM. TROUVÉ , con-

fiseur, GARREAU-RATOUIS, MOLLAÏ fils, 

négociants, et dans les principaux 

magasins d'épicerie et de confiserie. 

En vente chez tous les libraires 

LES ORIGINES DE LTODÈMIE D'ÉQUITATIOH 

DE L'ECOLE D'EQUITATION MILITAT 

DE LA VILLE DE SAUMUR (1593 à 183m ^ 

Par M. PAUL RATOUIS. — 1 volume in-12 - 11 
1 lr- 50 

LES CHRONIQUES SAUMUROKp* 
Par le même auteur. — 1 volume in-12. — i ft 

ETUDES HISTORIQUES SLR L'HOT
El 

ET LES 

ETABLISSEMENTS CHARITABLES DE LA VILLE DE SMllni 
Par le même. - 1 volume in-12. — 1 f

r
.
 5n

 u
" 1)0 

En vente chez tons les libraires et dans toutes les g; 

HOIT PAGES DE MUSIQUE HuïT PAGES 

LA MUSIQUE DES FAMILK 
dans son n° 242 du 3 Juin donne huit pages de musinnp . uit pages de musique ««, 
MAITRE AMBROS, joué pour la 4

re
 fois le 6 Mai à l'Opéra-S'^ 

1
0
 Versez en moi le calme, étoile de la nuit, une des mèloii ° 

appréciées. 

2° La Ronde de nuit, morceau déjà célèbre et arrangé pour «■ 

Vauteur même. 

Adresser 30 centimes à l'administration pour recevoir le 
fl°fr1: 

DENTS 

^ Léon A.Fresco 
Chirurgien - Dentiste 

68, QUAI DE LIMOGES 

n 

blitroi 

M ou 

utiles s 
fermée 

Ira qui ' 
Lires, c 

|lC!.<i p< 

les au 
memb 

Extraction, aVxxri l'icatioxx - Ix modéré 

«UC9, a 

fii> me: 

rédigei 

«Dental 

fi lais 

uqtii ne 

Saumur, imprimerie de PAUL GODET. 

Coffre-Fort Incombustible et Incrochetable 
DE 

B, HAFFNER AÎNÉ, DE PARIS 
Fournisseur des Chemins de fer de l'État, du Ministère des Postes et Télégraphes, 

des principales Banques et Administrations. — Médaillé à toutes les Expositions. 

Coffres tout fer à doubles parois. — Matières réfractaires. — Combinaisons invisibles. 

Seul dépôt à Saumur et pour le département de Maine-et-Loire : 

Imprimerie PAUL GODET, Saumur, 4, place du Marché-Noir. 
En dehors du dépôt, un album en chromo-lithographie est à la disposition des personnes qui voudront se rendre compte du choix, de la variété et de la beauté des Coffres de la Maisoa 

de lous 
'eillariK 

poiirqc 

t".r m 

COURS OE LA BODRSE DE PARIS DO 8 JUIN 1886 

Valeurs an comptant 

3 7„ «... 
3 % amortissable 

3 o/o — (nouveau) 

* V* 7. 
4 1/ï 7« (nouveau) . . . 

Obligations du Trésor. . . 

Banque de France 

Société Générale 

Comptoir d'escompte . . . 

Crédit Lyonnais 

Crédit Foncier, act. 500 fr. 

Crédit mobilier . 

Clôture Dernier 

préct# cours. 

83 10 83 10 » D 

85 05 8i 90 1 

81 92 81 90 J» » 

106 40 106 30 » t 

109 90 109 95 » 

n s 511 » D 

4285 » 4290 0 • » 

457 50 456 25 » 

1000 i 1010 0 » » 

526 25 526 as » » 

1377 511 1380 > » » 

207 50 215 » » 

Valenrs an comptant 
Clôtur 

préc'* 

Est 

Paris-Lyon-Méditerranée. . . 
Midi 

Nord 

Orléans , 

Ouest .* 

Compagnie parisienne du Gaz 

Canal de Suez , 

C. gén. Transatlantique. . . 

Russe 5 0/0 1870 

Dernier 
cours. 

797 50 800 
1216 2511212 

1170 

1575 

1335 

870 

1447 50 

2120 

1170 

1577 

1330 

808 

1438 

2122 
498 75 497 

102 » 1"2 

60 

75 

50 

» 

75 

7o 

50 

50 

» 

Valenrs an comptant 
Clôtur 

préc'» 

OBLIGATIONS. 

Villedê Paris, oblig. 1855-1860 

— 1865, 4 7„. , 
— 1869 , 3 7.. 
— 1871, S 7„. . . 
— 1875, 4 7„. . . 
— 1876 , 4 7„. . . 

Bons de liquida Ville de Paris. 

Obligations communales 1879. 

Obligat. foncières 1879 3 7„. . 
Obligat. foncières 1883 3 '/, 

530 

527 
412 50 

403 50 

521 

515 50 

525 50 

470 

406 

386 

Dernier 

cours. 

530 

526 15 

413 

403 

318 

516 25 

526 » 

469 i 

465 t 

385 » 

Valenrs an comptant! préV 

©El SA.USrTUïl 

Ligne d'Orléans 

3 heures 8 

e — 55 

s — 13 

! — 25 
3 — 32 
7 — 15 

10 — 36 

3 heures 
8 

9 
12 

4 

7 

10 

DÉPARTS DE SAUMUR VERS ANGERS. 
8 minutes du matin, express-poste. 

- matin (s'arrête à la Possonnière) 

_ matin, omnibus-miite. 

soir, — 

— express. 

_ — omnibus, 

— (s'arrête a Angers). 

DÉPARTS DE SAUMUR VERS TOURS. 
*6 minutes du matin, direct-mixte, 

ai — — omnibus. 

37 _ — express. 
*8 _ s0ir omnibus-mixte. 
44 _ 

4 — 

24 — 
— omnibus (s'ar. à Tours) 

~ — express-poste. 

Le train partant d'Angers à 5 heures 35 du soir arrive à 

Saumur à 6 heures 56 ; à Tours a 9 heures. 

LIGNE IDE L'ÉTAT 

SACMUR - MONTRETJIL-BELLAY MONTRETJIL-BELLAY — SAUMUR SAUMUR - BOURGUEIL 

Mixte Omn. Omn. Omn. Mixte Miite Omn. Mixte Mixte Omn. Mixte Direct 
matin matin matin soir. soir. soir. matin matin soir. soir. soir. soir. Mixte Mixte Mixte Mixte 

Saumur. . 6 05 7 24 8 40 1 15 3 50 7 45 Montreuil. 6 49 9 45 1 52 5 04 8 30 U 10 
matin matin soir. soir. 

Chacé. . . 6 15 t 32 8 56 1 24 4 02 7 55 Brézé. . . 7 04 10 10 2 08 5 20 8 46 » » Saumur. . 3 26 8 21 12 48 4 44 

Brézé. . . 6 23 7 39 9 10 1 32 4 13 8 03 Chacé. . . 7 12 10 26 2 16 5 28 8 54 » » PortBouIet 5 33 9 06 1 25 6 56 
Montreuil. 6 39 7 52 9 27 1 46 4 30 8 19 Saumur. . 7 23 10 39 2 28 5 40 9 06 11 39 Bourgueil. 5 42 9 15 1 34 7 05 

SAUMUR et MONTREUIL à THOUARS 

Saumur (départ) 

Montreuil-Bellay 

Lernay . • 
Brion-s.-Thouet 

Thouars (arrivée) 

Mixte Omn. Omn. Mixte ; Mixte 

matin. malin soir soir. soir. 

6 05 7 24 1 15 3 50 7 45 
6 53 t 55 a a 4 50 8 41 
7 02 t >u a n »* % 8 51 
7 14 8 08 a 19 5 4 8 59 
7 29 8 21 a sa 5 19 9 16 

THOUARS et MONTREUIL à SAUMUR 

Thouars (départ) 

Brion-s-Thouet 
Lernay . . . 

Montreuil-Bellay 
Saumur (arrivée) 

Omn. Mixte Mixte Omn. Mixte Omn. Omn. Mixte 

matin. matin. soir. soir. soir. matin. soir. soir. 

Montreuil 7 t 1 55 8 35 

5 40 9 01 1 07 4 ao 7 45 Loudun . 8 33 3 51 9 55 

5 58 9 13 1 19 4 30 7 57 Arçay. . 8 37 3 4 10 14 

6 07 9 ai • » 4 37 » » Mirebeau 9 37 3 54 11 1 

6 49 9 45 1 52 5 04 8 30 Neuville . 9 53 4 34 11 37 

7 23 10 39 a as 5 40 9 06 Poitiers . 10 38 4 56 1 13 1 

MONTREUIL - POITIERS 

venant d'Angers. 

Vu par nous Maire ùa Saumur, pour légalisation de la signature de M. Godet» 

HôUl-dfVilk d* Samur, & tu BAIU;, 

Gaz parisien 

Est 
Midi .... 

Nord 

Orléans 

Ouest 
Paris-Lyon-Méditerranée 

Paris-Bourbonnais 

Canal de Suez 

Poitiers 

Neuville 
Mirebeau. 

Arçay • 
Loudun. , 
Montreur^ 

Certifié par Vimiatimtur soustignt 


